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Participation lors de la concertation en présentiel 
du 09 janvier 

Je ne suis pas du tout d'accord Je ne suis plutôt pas d'accord

Je suis neutre Je suis plutôt d'accord

Je suis tout à fait d'accord

Bilan de concertation du projet de stationnements en chicanes avenue 
Carnot 

 

Les riverains de l’avenue Carnot ont sollicité la ville de Mérignac concernant des 
problématiques de vitesse excessive.  

Suite à cette demande, la ville a lancé une étude de stationnement en chicanes sur 
l’avenue Carnot, entre la rue Jules Testaud et l’avenue Victor Hugo. 

- 6 chicanes pour 29 places « normées »  
- 13 places en chicanes entre Jules Testaud et Albert Gombert 
- 16 places en chicanes entre Albert Gombert et Victor Hugo 

Deux temps de concertation ont eu lieu concernant le projet. Le premier temps s’est 
effectué en présentiel avec les riverains le 09 janvier à la Maison des Habitants d’Arlac 
et le second en ligne du 27 janvier au 10 février sur le site internet de la ville. 

 

Veuillez trouver ci-dessous le résultat de ces différents temps : 
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Participation en ligne du 27 janvier au 10 février sur le 
projet

Je ne suis pas du tout d'accord Je ne suis plutôt pas d'accord

Je suis neutre Je suis plutôt d'accord

Je suis tout à fait d'accord
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Que pensez-vous du projet ? (consultation 
présentiel et en ligne)

Pour Contre Neutre

  



 

 

  

Je ne suis 
pas du tout 

d'accord 

Je ne suis 
plutôt pas 
d'accord 

Je suis 
neutre 

Je suis plutôt 
d'accord 

Je suis tout à 
fait d'accord Total 

Concertation en présentiel 
09 janvier 0 0 0 0 8 8 

Concertation en ligne du 27 
janvier au 10 février 4 4 1 1 8 18 

  Contre Neutre Pour 
  

  4 4 1 1 16 
Total 8 1 17 26 

Toutes concertations confondues 17 participants sont pour le projet sur un total de 26 participants. 

 

- 9 commentaires/demandes enregistrés  

 

La majorité des retours étant positifs, nous confirmons l’aménagement des places de 
stationnements en chicanes, en intégrant les modifications et demandes recensées. 

 

Deux modifications règlementaires au numéro 39 et au numéro 14 seront prises en 
compte.  

 

 

 


